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  Disposer d’états financiers consolidés

Des états financiers consolidés sont essentiels pour avoir une vision globale de la situation 
financière et patrimoniale d’une société détenant des filiales ou pour optimiser leur développement 
et leur organisation. La consolidation devient en outre obligatoire lorsque votre groupe dépasse 
certains seuils légaux.

Quel est l’intérêt d’avoir des états financiers consolidés ?

Il est parfois difficile d’avoir une vision claire de la situation d’un groupe. Regrouper l’ensemble des comptes 
permet de présenter l’ensemble de vos sociétés comme si elles n’en formaient qu’une seule. Ce sont des 
documents utiles au pilotage de vos activités et parfois exigés par d’autres parties prenantes telles que 
les banques, vos actionnaires, vos clients, …

Les états financiers consolidés deviennent obligatoires pour les groupes dont les résultats dépassent deux 
des trois seuils suivants : un bilan supérieur à 24 millions d’euros, un chiffre d’affaire supérieur à 48 millions 
d’euros et un effectif supérieur à 250 personnes.

Les comptes consolidés, annexes et autres documentations sont établis suivant les normes françaises ou 
IFRS pour une éventuelle certification par un commissaire aux comptes.

Notre mission comprend :

• La définition du périmètre de consolidation et des méthodes de consolidation par filiale
• La détermination d’entrée dans le périmètre pour chaque filiale
• Pour une 1ère consolidation, la reconstitution de la consolidation N-1
• La consolidation 
• La rédaction des annexes (variations capitaux propres, immobilisations, tableau de financement …) 
• Un dossier de travail complet avec l’ensemble de la documentation mis à la disposition des 

commissaires aux comptes pour la certification

Nos tarifs

Cette mission fait l’objet d’une lettre de mission dont le tarif dépend essentiellement du contexte, du degré 
de complexité et de la taille du groupe.

Exemples de tarifs :
• Petit groupe de PME (sans réel degré de complexité) : à partir de 8 000 € HT
• Groupe ETI : à partir de 15 000 € HT

Contactez-nous pour obtenir une offre personnalisée
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